
PARCOURS
DE PÊCHE

DE
L'AAPPMA
DE F.R.D 

"Fraisans-Ranchot-Dampierre"

Contact Fédération : 03 84 24 86 96
Contact Pollution OFB : 03 84 86 81 79
Président AAPPMA : Mr CHAILLET Alain

Dépositaires :
Bureau de tabac "Le Valerian"

5, Place de la Liberté
39700 Fraisans  

 

 
 
 
 
 
 

Cartes hebdomadaires,
journalière, annuelle, enfant,

femme...
Disponible avec le QR code 

ci-contre 

Retrouvez toutes les infos
de votre AAPPMA sur leur
page Facebook ou leur site

internet au QR code suivant 



 
Réglementations spécifiques

Réserves
www.peche-jura.com

 
Réciprocités

Avec l’AAPPMA de Montbarrey "La Gaule du Val d'Amour"
et de Dole "La Gaule du Bas Jura"

 
 

  

 

Lieu de pêche de l'AAPPMA : 
Le Doubs, du barrage "Moulin des Malades" 

au barrage de St-Vit

Parcours NO-KILL carnassiers (uniquement
brochet et sandre) sur le Doubs.

Repérez-vous en direct 
sur l'application Géopêche

en flashant le QR code


